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Texte de la question

M. Alain David attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des
centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP). En effet, les CMPP sont amenés à disparaître dans
leur forme actuelle selon le nouveau cahier des charges de l'Agence régionale de santé (ARS)
Nouvelle-Aquitaine applicable à partir de septembre 2020. Ils seront remplacés par des plateformes
dédiées, en grande partie, aux enfants présentant des troubles dits « neuro-développementaux ».
Cela aura des conséquences directes sur l'offre de soins proposées aux jeunes en souffrance et à leur
famille. Les CMPP sont des centres de consultations, de diagnostics et de soins pris en charge à 100
% par la Caisse primaire d'assurance maladie, sans avance de frais pour les familles reçues
inconditionnellement. Ces centres non sectorisés accueillent des enfants de 0 à 20 ans et leur famille
en accès direct et libre, souvent conseillés par d'autres professionnels. Les équipes qui les
constituent sont pluridisciplinaires et l'immense majorité des enfants et adolescents accueillis ne
présentent pas de troubles « neuro-développementaux ». Ces enfants porteurs de troubles légers,
c'est-à-dire les enfants présentant des difficultés psychologiques, d'apprentissage, des troubles du
comportement ou de la relation, les enfants agressés sexuellement, les adolescents suicidaires ou
encore les enfants placés, devront s'inscrire sur la liste d'attente des structures hospitalières déjà
pleine à craquer ou consulter en libéral. Une grande partie de cette population n'ayant pas les
ressources financières suffisantes pour pouvoir aller dans le secteur libéral, un bon nombre d'enfants
risque de se retrouver sans solution de soin, entraînant une aggravation de leurs troubles, avec des
conséquences immédiates et à plus long terme à la fois d'un point de vue individuel mais aussi
collectif dans divers champs de la société. Les professionnels des CMPP de Nouvelle-Aquitaine se
sont regroupés en collectifs et réclament une révision de ce cahier des charges afin que tous les
enfants qui en ont besoin puissent continuer à être accueillis sans distinction au sein des CMPP.
Ainsi il lui demande quelle est la position du Gouvernement sur ce sujet et s'il entend garantir la
liberté d'accès aux soins de tous les enfants en souffrance psychologique dans le pays.

Texte de la réponse

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE31113

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE31113


Le rôle fondamental des centres d'action médico-sociale précoce (CAMSP) et des centres médico-
psycho-pédagogiques (CMPP) dans le parcours des enfants et adolescents concernés et son
évolution au regard, notamment, des différentes mesures décidées dans le cadre de la stratégie
nationale pour l'autisme au sein des troubles du neuro-développement et de la feuille de route en
santé mentale et psychiatrie, constituent un sujet qui retient toute l'attention du Gouvernement.
L'objectif de la rénovation de ces lieux de santé de proximité, accueillant des publics parfois
vulnérables, en quête d'une réponse à la fois rapide et la plus adaptée possible aux besoins des
enfants et ce, quels que soient la pathologie ou les troubles ne peut être que partagé. Les cahiers des
charges constituent un outil des agences régionales de santé pour orienter la stratégie régionale sur
une thématique ou un dispositif spécifique. Ils permettent de solliciter et associer les acteurs de
terrain à la mise en œuvre de cette stratégie, ils ne constituent pas une norme d'autorisation. La mise
en œuvre de ces orientations doit s'appuyer sur un travail partenarial approfondie à la lumière des
réflexions relatives à l'évolution des CAMSP et CMPP dans lesquelles s'investissent nombre
d'acteurs aux compétences et connaissances complémentaires.
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